
  

 

 

CCE X et X - Page 1 

 
 

 n° 300 278 du 19 janvier 2024 

dans les affaires X et X / V 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. YILMAZ 

Laarsebaan 88 

2170 MERKSEM 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mai 2023. (CCE X)  

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mai 2023. (CCE X)  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les ordonnances portant détermination du droit de rôle du 21 juin 2023 avec la référence X et X  

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 05 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2024.  

 

Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me M. 

YILMAZ, avocat, et N.L.A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La jonction des affaires 

 

Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise dans 

l’une est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui 

serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de les instruire 

comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt.  

 

2. Les actes attaqués 
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Les recours sont dirigés contre des décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui sont 

motivées comme suit : 

 

- Concernant Monsieur Y. A., ci-après dénommé « le premier requérant » : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations vous êtes né le […] à Palu, êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et 

de confession musulmane. Vous êtes sympathisant du HDP (Halklarin Demokratik Partisi) depuis que 

vous avez 16 ou 17 ans. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants : 

Entre 2016 et 2021, vous participez à plusieurs activités du HDP avec vos cousins [M. A.] et [F. A.]. 

Vous distribuez des brochures lors des campagnes électorales, vous accompagnez le responsable de 

l’urne du HDP lors des campagnes, et vous vous rendez aux Newroz. 

En 2017, votre cousin [M. A.] est placé en détention préventive pendant environ 2 mois. Une procédure 

judiciaire est ouverte à son encontre en raison de la diffusion de photographies sur lesquelles lui et 

plusieurs autres personnes tiennent le drapeau du Kurdistan lors d’un Newroz en Irak. Entre 2017 et 

2020, votre cousin s’enfuit de Turquie. Son procès est toujours en cours. Suite au départ de votre cousin 

de Turquie, une seconde procédure judiciaire est lancée contre lui pour violation de son interdiction de 

quitter le territoire. 

En 2019, vous faites une demande de sursis, suite à la réception de votre convocation au service 

militaire. Ce sursis vous est accordé afin que vous terminiez votre cursus d’enseignement secondaire à 

distance. 

En 2021, vous apprenez par votre oncle paternel, muhtar de votre village, que la gendarmerie est à 

votre recherche et celle de votre cousin [F. A.]. 

Début juin 2021, vous quittez la Turquie avec votre cousin [F. A.]. Vous entrez sur le territoire belge le 

18 juin 2021 et y introduisez une demande de protection internationale le même jour. Votre cousin [F. 

A.] (n °CGRA […]) introduit également une demande de protection internationale en Belgique le même 

jour pour les mêmes motifs. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous déposez plusieurs documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 

permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif 

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez la crainte d’être emprisonné à 

l’instar de votre cousin [M. A.], en raison des activités que vous avez menées pour le HDP avec ce 

dernier (Notes de l'entretien personnel du 12 avril 2023, p.8). Vous craignez d’être contraint à réaliser 

votre service militaire et de devoir prendre les armes contre les Kurdes lors de celui-ci (Notes de 
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l'entretien personnel du 12 avril, p.8). Force est de constater que ces craintes ne sont pas établies pour 

les motifs suivants : 

D’emblée, le Commissariat général constate que votre comportement est incompatible avec l’existence 

d’une crainte qui serait établie dans votre chef. En effet, interrogé au sujet de vos documents d’identité, 

vous indiquez avoir obtenu un passeport il y a environ 1 an, valable pour une durée de 10 ans, auprès 

du consulat turc en Belgique, suite à la perte de votre ancien passeport (Notes de l'entretien personnel 

du 12 avril, p.7-8). De facto, vous vous êtes volontairement rendu visible auprès des autorités de votre 

pays d’origine, alors même que vous invoquez une crainte vis-à-vis de ces dernières. Partant, votre 

comportement nuit à la crédibilité générale de vos déclarations. 

Deuxièmement, les problèmes que vous auriez rencontrés reposent en premier lieu sur le fait que vous 

auriez participé à des activités du HDP avec votre cousin [M. A.], lequel ferait l’objet d’une procédure 

judiciaire en Turquie depuis 2017, et d’une autre procédure ouverte ultérieurement à une date vous 

étant inconnue (Notes de l'entretien personnel du 12 avril 2023, p.8). Si vous déposez deux 

compositions de famille pour attester de votre lien familial, aucun membre de votre composition de 

famille personnelle n’apparait cependant sur celle de la personne que vous désignez comme votre 

cousin (Voir Farde « Documents », pièce 3). De plus, si la copie de la carte réfugié de [M. A.] atteste du 

statut de ce dernier Allemagne (Voir Farde « Documents », pièce 4), le Commissariat général constate 

que bien que cela vous ait été demandé en entretien personnel (Notes de l'entretien personnel du 12 

avril, p.15, p.19), vous n’apportez aucune preuve des procédures judiciaires dont cette personne ferait 

l’objet ni surtout aucun élément permettant de penser que vous seriez ciblé par vos autorités en raison 

de la situation de cette personne. 

En l’absence de telles preuves, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le 

biais des informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations 

suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. 

Relevons qu’interrogé lors de l’entretien personnel, vous avez indiqué que votre demande de protection 

internationale avait été introduite pour les mêmes motifs que celle de votre cousin [F. A.] (N° CGRA 

[…]), ayant vécu les mêmes évènements que vous, et avez accepté que vos dossiers soient analysés 

de manière conjointe (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, p.5). Le Commissariat général souligne 

donc qu’outre l’exigence de consistance et cohérence interne à votre propre récit, il est également 

attendu que vos déclarations et celles de votre cousin concordent. Or, force est de constater que tel 

n’est pas le cas en l’espèce, pour ces deux exigences cumulatives. 

Ainsi, vous invoquez que vous-même et votre cousin [F. A.] êtes recherchés par la gendarmerie, suite à 

l’arrestation et la fuite subséquente de votre cousin [M. A.] (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, 

p.14). Or, interrogé à ce sujet vous n’êtes pas en mesure d’apporter d’informations précises et étayées, 

et vos déclarations sont inconsistantes, vous contentant de dire que vous avez appris que la 

gendarmerie vous recherchait via votre oncle paternel, muhtar de votre village (Notes de l'entretien 

personnel du 12 avril, p.14-15). Interrogé sur les raisons pour lesquelles la gendarmerie serait à votre 

recherche, vous invoquez votre participation aux activités menées pour le HDP avec votre cousin avant 

sa fuite (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, p.16). Interrogé à ce sujet, vous déclarez simplement 

ne pas savoir quand les autorités se sont rendues compte de la fuite de votre cousin, et supposez qu’en 

enquêtant sur les photographies prises par ce dernier lors d’un Newroz en Irak, sur lesquelles des 

personnes arboraient le drapeau du Kurdistan, la gendarmerie vous aurait retrouvé (Notes de l'entretien 

personnel du 12 avril, p.13, p.15). Puis, interrogé sur la manière dont les autorités vous auraient associé 

aux activités de votre cousin, puisque vous déclarez ne pas figurer sur les photographies prises, vous 

supposez simplement qu’une tierce personne, dont vous ignorez l’identité, aurait pu porter plainte contre 

vous, n’apportant ainsi aucune information concrète susceptible d’étayer vos déclarations (Notes de 

l'entretien personnel du 12 avril, p. 15). 

Troisièmement, concernant la situation judiciaire de votre cousin [M. A.], vos déclarations à ce sujet sont 

imprécises, peu étayées et contradictoires avec celles de votre cousin [F. A.]. En effet, interrogé à ce 

sujet vous affirmez que le procès de votre cousin est toujours en cours (Notes de l'entretien personnel 

du 12 avril, p. 8, p.14 ) tandis que votre cousin [F. A.], entendu deux jours après votre entretien affirme 

que le procès est clôturé depuis plusieurs mois, et que [M. A.] a été condamné à 18 ans de prison (Voir 

Farde «Information pays », Notes de l'entretien personnel n°2116121 du 14 avril, p.14 ). Vous indiquez 

également que votre cousin ferait l’objet d’une seconde procédure judiciaire car il aurait transgressé son 

interdiction de quitter le territoire émise suite à la première procédure judiciaire (Notes de l'entretien 

personnel du 12 avril, p.13). Votre cousin [F. A.] affirme cependant qu’aucune procédure judiciaire n’est 
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en cours contre [M. A.] (Voir Farde « Information pays », Notes de l'entretien personnel n°2116121 du 

14 avril, p. 14-15). Par ailleurs, vous restez en défaut d’apporter la moindre précision quant à cette 

seconde procédure, notamment concernant la date à laquelle elle a été lancée et le stade actuel de 

cette dernière (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, p.13). Notons que vous avez indiqué être en 

contact avec ce cousin [M. A.], lors des fêtes et à raison d’environ une fois par mois (Notes de l'entretien 

personnel du 12 avril, p.14). Dès lors, le Commissariat général constate l’absence de raison valable 

justifiant que vous ne soyez pas informé d’éventuels développements concernant la situation judiciaire 

alléguée de votre cousin laquelle serait à la base de votre situation alléguée. Ainsi au vu des 

contradictions entre vos déclarations et celles de votre cousin [F. A.], de votre manque de connaissance 

sur des éléments que vous présentez pourtant comme étant à la base de votre demande de protection, 

vous ne convainquez pas le Commissariat général d’un lien entre votre situation alléguée et cette 

procédure judiciaire, dans le cas où cette dernière serait effectivement établie. 

Quatrièmement, au sujet de votre profil politique, le Commissariat général ne peut qu’observer le 

caractère pour le moins restreint des activités que vous dites avoir menées pour les partis kurdes, 

celles-ci se résumant, in fine, à récolter des voix auprès des villageois entre 2016 et 2021, accompagner 

le responsable de l’urne du HDP lors de campagnes électorales jusqu’à votre départ de Turquie et 

prendre part à trois Newroz de 2016 à 2018 (Notes de l'entretien personnel du 12 avril 2023, p.10-11). 

Le Commissariat général souligne aussi le caractère évolutif de vos déclarations puisque à l’office des 

étrangers vous déclariez avoir participé aux concerts et congrès, activités que vous ne mentionnez pas 

en entretien personnel, et avoir été surveillant lors des élections et non simple accompagnateur (Voir 

Questionnaire CGRA, p. 15). Vous précisez également n’avoir jamais occupé le moindre rôle ni la 

moindre fonction officielle pour aucun parti kurde (Notes de l'entretien personnel du 12 avril 2023, p. 9-

10 ). Vous affirmez par ailleurs que vous et votre cousin [F. A.] n’avez rencontré aucun problème lors de 

ces activités (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, p. p.11-12). Dès lors, le Commissariat général 

peut raisonnablement conclure que, si votre engagement modéré pour le parti HDP n’est pas 

fondamentalement remis en cause, il n’est pas suffisant, de par son intensité, pour vous conférer la 

moindre visibilité, d’autant que si vous mentionnez avoir effectué toutes ces activités avec votre cousin 

[F. A.] jusqu’en 2021, ce dernier précise avoir cessé toute activité politique suite à la procédure judiciaire 

entreprise à l’encontre de [M. A.] en 2017 et son départ du pays en 2018, excepté la participation à un 

Newroz en 2018 (Notes de l'entretien personnel N°2116121 du 14 avril, p.12-13). 

Si vous invoquiez encore à l'Office des étrangers que vous êtes soupçonné par les autorités d'avoir des 

relations avec les combattants "qui se trouvent dans la montagne" (Voir questionnaire CGRA p. 15 et 

16), force est de constater que ces allégations ne trouvent aucun écho dans vos déclarations faites au 

Commissariat général et qu'au vu des éléments relevés ci-dessus, rien ne permet de penser que vos 

autorités auraient des tels soupçons et vous cibleraient pour ce motif. 

Cinquièmement, concernant votre insoumission alléguée, le Commissariat général constate que vous 

n’avez fourni aucun document à même de l’éclairer sur votre situation militaire actuelle, et ce bien que 

cela vous ait été demandé lors de l’entretien personnel (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, p.19). 

Dès lors, votre crainte invoquée en tant qu’insoumis apparait purement hypothétique. Rien, en l’état 

actuel du dossier, ne permet en effet d’établir que vous n’auriez pu bénéficier d’un sursis, que vous 

n’auriez pas obtenu d’exemption, que vous n’auriez pas racheté votre service militaire, ou plus 

fondamentalement que vous ne l’auriez pas déjà effectué. Aussi le Commissariat général se trouve-t-il 

dans l’ignorance de cette situation et ne peut raisonnablement pas conclure que vous êtes un insoumis. 

Quant au témoignage du muhtar de votre village que vous déposez à l’appui de votre dossier, le 

Commissariat général estime qu’il ne permet pas de renverser le sens de la décision. En effet, ce 

document, à lui seul, ne permet nullement de se prononcer sur votre situation militaire actuelle, ni, à plus 

forte raison, de conclure que vous seriez recherché par vos autorités nationales en raison de votre 

insoumission et que vous seriez exposé, pour ce motif, à une peine disproportionnée ou inéquitable. 

Vous n’avez en effet produit qu’une copie de témoignage du muhtar de votre village, lequel se contente 

de mentionner que vous seriez insoumis depuis mars 2021 et que la gendarmerie lui aurait demandé à 

plusieurs reprises pour quelles raisons vous n’avez pas satisfait à ces obligations sans apporter d'autres 

précisions (Voir Farde « Document », pièce 6). En outre, ce document, une copie dont le cachet est 

illisible de sorte qu’on ne peut pas s’assurer de son authenticité, émanant d’une personne que vous 

avez désignée comme étant un membre de votre famille, ne saurait être considéré comme probant, le 

Commissariat général ne disposant d’aucun moyen de s’assurer que ce document relate les faits tels 

qu’ils se sont déroulés (Notes de l'entretien personnel du 12 avril, p.14-15). 
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Vous n’invoquez aucune autre crainte en lien avec votre demande de protection internationale (Notes de 

l'entretien personnel du 12 avril, p.8). 

Les autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 

permettent pas de renverser le sens de la décision, puisque les fiches de paie relatives à votre emploi 

en Belgique, attestent que vous travaillez sur le territoire belge, élément sans lien avec votre demande 

de protection internationale. Quant à votre carte d’identité, que vous présentez à l’appui de vos 

déclarations, notons qu’elle atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas 

remis en cause. 

Concernant votre cousin [F. A.], une décision de refus d’octroi de protection internationale a également 

été prise (Voir Farde « Information pays », Décision de refus). 

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre 

chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De 

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi 

sur les étrangers du 15 décembre). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

- Concernant Monsieur F. A., ci-après dénommé « le deuxième requérant » : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations vous êtes né le […] à Elazig, êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde 

et de confession musulmane. Vous êtes sympathisant pour le HDP (Halklarin Demokratik Partisi) depuis 

2015 ou 2016. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants: 

Entre 2014 et 2017, vous participez à plusieurs activités du HDP avec vos cousins [M. A.] et [Y. A.]. 

Vous distribuez des brochures lors des campagnes électorales, vous accompagnez le responsable de 

l’urne du HDP lors d’une campagne, et vous vous rendez aux Newroz. 

En 2017, votre cousin [M. A.] est placé en détention préventive pendant environ 2 mois. Une procédure 

judiciaire est ouverte à son encontre en raison de la diffusion de photographies sur lesquelles lui et 

plusieurs autres personnes tiennent le drapeau du Kurdistan lors d’un Newroz en Irak. 

En 2018, votre cousin s’enfuit de Turquie. A l’issue de la procédure judiciaire lancée à son encontre, il 

est condamné à une peine de 18 ans de prison. 

Vous faites une demande de sursis afin de terminer vos études au lycée, prévue jusqu’à juin 2019. Ce 

sursis vous est accordé jusqu’à 2022. 

En 2021, vous apprenez par votre oncle, muhtar de votre village, que la gendarmerie est à votre 

recherche et celle de votre cousin [Y. A.]. 

Début juin 2021, vous quittez la Turquie avec votre cousin [Y. A.]. Vous entrez sur le territoire belge le 

18 juin 2021 et y introduisez une demande de protection internationale le même jour. Votre cousin [Y. 

A.] (N °CGRA [...]) introduit également une demande de protection internationale en Belgique le même 

jour pour les mêmes motifs. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous déposez plusieurs documents. 

B. Motivation 
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Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 

permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif 

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez la crainte d’être emprisonné à 

l’instar de votre cousin [M. A.], en raison des activités que vous avez menées pour le HDP avec ce 

dernier (Notes de l'entretien personnel du 12 avril 2023, p. 8, p.13). Vous craignez d’être contraint à 

réaliser votre service militaire et d’être envoyé dans des zones de combat durant ce dernier, et d’y subir 

de la discrimination en raison de votre origine ethnique kurde (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, 

p.9). Force est de constater que ces craintes ne sont pas établies pour les motifs suivants : 

Premièrement, les problèmes que vous auriez rencontrés reposent en premier lieu sur le fait que vous 

auriez participé à des activités du HDP avec votre cousin [M. A.], lequel ferait l’objet d’une procédure 

judiciaire en Turquie depuis 2017 (Notes de l'entretien personnel du 14 avril 2023, p.8, p. 13). Si vous 

déposez deux compositions de famille pour prouver votre lien de parenté (Voir Farde « Documents », 

pièce 3), le Commissariat général constate que bien que cela vous ait été demandé en entretien 

personnel (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p.20), vous n’apportez aucune preuve de la 

procédure judiciaire dont il aurait fait l’objet ni aucun élément permettant d'attester d'un quelconque lien 

entre votre situation et la situation de ce cousin. 

En l’absence de telles preuves, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le 

biais des informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations 

suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. 

Relevons qu’interrogé lors de l’entretien personnel, vous avez indiqué que votre demande de protection 

internationale avait été introduite pour les mêmes motifs que celle de votre cousin [Y. A.], ayant vécu les 

mêmes évènements que vous et avez accepté que vos dossiers soit analysés de manière conjointe 

(Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p.5). Le Commissariat général souligne donc qu’outre 

l’exigence de consistance et cohérence interne à votre propre récit, il est également attendu que vos 

déclarations et celles de votre cousin concordent. Or, force est de constater que tel n’est pas le cas en 

l’espèce, pour ces deux exigences cumulatives. 

Ainsi, vous invoquez que vous-même et votre cousin [Y. A.] êtes recherchés par la gendarmerie, qui 

aurait découvert votre participation à des activités du HDP suite à l’arrestation de votre cousin [M. A.] 

(Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p. 8, p.10, p.15). Or, interrogé à ce sujet vous n’êtes pas en 

mesure d’apporter d’informations précises et étayées, et vos déclarations sont inconsistantes, vous 

contentant de dire que vous avez appris que la gendarmerie vous recherchait via votre oncle, muhtar de 

votre village (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p.10, p.15). Interrogé sur les raisons pour 

lesquelles la gendarmerie serait à votre recherche en 2021 alors que votre cousin [M. A.] se serait enfui 

en 2018, vous vous contentez de dire que les autorités vous ont retrouvé en continuant l’enquête (Notes 

de l'entretien personnel du 14 avril, p.16). Interrogé sur la manière dont les autorités vous auraient 

associé aux activités menées pour le HDP avec votre cousin, puisque vous déclarez ne pas figurer sur 

les photographies prises par ce dernier, dont la diffusion constitue le motif pour lequel il aurait fait l’objet 

d’une procédure judiciaire, vous supposez simplement qu’une tierce personne, dont vous ignorez 

l’identité, aurait pu porter plainte contre vous, n’apportant ainsi aucune information concrète susceptible 

d’étayer vos déclarations (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p. 15). 

Deuxièmement, concernant la situation judiciaire de votre cousin [M. A.], vos déclarations à ce sujet sont 

imprécises, peu étayées et contradictoires avec celles de votre cousin [Y. A.]. En effet, interrogé à ce 

sujet, vous affirmez que vous avez appris il y a 5 ou 6 mois que [M. A.] a été condamné à 18 ans de 

prison (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p.14 ) tandis que votre cousin [Y. A.], entendu deux 
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jours avant vous, affirme que son procès est toujours en cours (Voir Farde « Informations pays », Notes 

de l'entretien personnel n°[...] du 12 avril, p. 8, p.14). Par ailleurs, vous restez en défaut d’apporter des 

précisions quant à cette procédure, notamment concernant la date à laquelle le jugement a été rendu et 

l’existence d’un éventuel recours déposé par votre cousin (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p. 

14). De plus, si vous indiquez que [M. A.] ne fait actuellement l’objet d’aucune procédure judiciaire 

(Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p. 14-15), votre cousin [Y. A.] affirme cependant qu’il ferait 

l’objet d’une seconde procédure judiciaire en raison de la transgression de son interdiction de quitter le 

territoire (Voir Farde « Information pays », Notes de l'entretien personnel n°[...] du 12 avril, p.13). Ainsi 

au vu des contradictions entre vos déclarations et celles de votre cousin [Y. A.] et de votre manque de 

connaissance sur des éléments que vous présentez pourtant comme étant à la base de votre demande 

de protection, vous ne convainquez pas le Commissariat général d’un lien entre votre situation alléguée 

et cette procédure judiciaire, dans le cas où cette dernière serait effectivement établie. 

Troisièmement, au sujet de votre profil politique, le Commissariat général ne peut qu’observer le 

caractère pour le moins restreint des activités que vous dites avoir menées pour les partis kurdes, 

celles-ci se résumant, in fine, à récolter des voix auprès des villageois entre 2014 et 2017, à 

accompagner une fois le responsable de l’urne du HDP lors de campagnes électorales entre 2015 et 

2016 et prendre part à trois Newroz de 2016 à 2018 (Notes de l'entretien personnel du 14 avril 2023, 

p.10-13). Le Commissariat général souligne aussi le caractère évolutif de vos déclarations puisque à 

l’Office des étrangers vous déclariez être sympathisant du HDP depuis 2017, tandis que durant 

l’entretien personnel vous situez la majorité des activités menées pour ce parti avant cette date (Voir 

Questionnaire CGRA, p. 15). Vous précisez également n’avoir jamais occupé le moindre rôle ni la 

moindre fonction officielle pour aucun parti kurde (Notes de l'entretien personnel du 12 avril 2023, p. 10). 

Vous affirmez par ailleurs n’avoir rencontré aucun problème lors des activités menées (Notes de 

l'entretien personnel du 14 avril, p.13). Dès lors, le Commissariat général peut raisonnablement conclure 

que si votre engagement modéré pour le parti HDP n’est pas contesté, il n’est pas suffisant, de par son 

intensité, pour vous conférer la moindre visibilité. 

Quatrièmement, concernant votre insoumission alléguée, le Commissariat général constate que vous 

n’avez fourni aucun document à même de l’éclairer sur votre situation militaire actuelle, et ce bien que 

cela vous ait été demandé lors de l’entretien personnel (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p.20). 

Dès lors, votre crainte invoquée en tant qu’insoumis apparait purement hypothétique. Rien, en l’état 

actuel du dossier, ne permet en effet d’établir que vous n’auriez pu bénéficier d’un sursis, que vous 

n’auriez pas obtenu d’exemption, que vous n’auriez pas racheté votre service militaire, ou plus 

fondamentalement que vous ne l’auriez pas déjà effectué. Aussi le Commissariat général se trouve-t-il 

dans l’ignorance de cette situation et ne peut raisonnablement pas conclure que vous êtes un insoumis. 

Quant aux documents document de sursis et au témoignage du muhtar de votre village que vous 

déposez à l’appui de votre dossier, le Commissariat général estime qu'ils ne suffisent pas à renverser le 

sens de cette décision. En effet, ces documents, à eux seuls, ne permettent nullement de se prononcer 

sur votre situation militaire actuelle, ni, à plus forte raison, de conclure que vous seriez recherché par 

vos autorités nationales en raison de votre insoumission et que vous seriez exposé, pour ce motif, à une 

peine disproportionnée ou inéquitable. Vous n’avez en effet produit qu’une copie d’un document de 

sursis concernant vos obligations militaires jusqu’au 1er juin 2022 ainsi qu’une copie de témoignage du 

muhtar de votre village indiquant que vous seriez insoumis depuis mars 2021 et que la gendarmerie lui 

aurait demandé à plusieurs reprises pour quelles raisons vous n’avez pas satisfait à ces obligations 

(Voir Farde « Document », pièces 4 et 5). Concernant le premier document, ce dernier mentionne 

uniquement que vous avez bénéficié d’un sursis jusqu’au 1er juin 2022, il ne peut être exclu qu’à ce 

jour, vous ayez pu proroger le sursis dont vous bénéficiez, obtenir une exemption, ou racheter votre 

service militaire. Quant au second document, s’agissant une copie dont le cachet est illisible, de sorte 

qu’on ne peut pas s’assurer de son authenticité, et émanant d’une personne que vous avez désigné 

comme étant un membre de votre famille, il ne saurait être considéré comme probant, le Commissariat 

général ne disposant d’aucun moyen de s’assurer que ce document relate les faits tels qu’ils se sont 

déroulés (Notes de l'entretien personnel du 14 avril, p.10). Le Commissariat général souligne au surplus 

que les documents que vous déposez donnent des informations contradictoires puisque si le muhtar 

affirme que vous êtes insoumis depuis mars 2021, vous remettez également un document indiquant que 

vous avez bénéficiez d’un sursis jusqu’à juin 2022 (Voir Farde « Document », pièces 4 et 5). 

Vous n’invoquez aucune autre crainte en lien avec votre demande de protection internationale (Notes de 

l'entretien personnel du 14 avril, p.9). 
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Les autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 

permettent pas de renverser le sens de la décision, puisque les fiches de paie relatives à votre emploi 

en Belgique, attestent que vous travaillez sur le territoire belge, élément sans lien avec votre demande 

de protection internationale. Quant à votre carte d’identité, que vous présentez à l’appui de vos 

déclarations, notons qu’elle atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas 

remis en cause. 

Concernant votre cousin [Y. A.], une décision de refus d’octroi de protection internationale a également 

été prise (Voir Farde « Information pays », Décision). 

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre 

chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De 

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi 

sur les étrangers du 15 décembre). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

3. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties 

requérantes fondent leurs demandes de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés 

dans les décisions attaquées.  

 

4. Les requêtes 

 

4.1. Dans leurs requêtes, les requérants invoquent un moyen unique pris de la violation des articles 48 à 

48/5, 51/4, §3, 52, §2, 57/6, §2, 57/7 et 62 de la loi de 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 

1980 »), de l’article 77 de la loi de 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l’article 1er de la Convention de 

Genève de 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de 

Genève »), des articles 2 et 3 de la loi de 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes de bonne administration et des articles 3 et 6 de la Convention européenne 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). 

 

4.2. Les requérants estiment que la partie défenderesse n’a pas suffisamment enquêté sur l’impact de 

l’information selon laquelle leur cousin est réfugié en Belgique parce qu’il est sympathisant du HDP. Ils 

craignent d’être déployés dans une région où il y a des combats contre les Kurdes. Ils ajoutent que les 

objecteurs de conscience font l’objet de poursuites pénales et du risque de subir une « mort civile ». 

Selon eux, leur crainte de persécution se fonde sur une combinaison de leur origine ethnique, de leurs 

refus de conscription pour objection de conscience et de leurs activités politiques. Ils estiment que 

convertir la conscription en argent n’est pas une option. Ils sollicitent le bénéfice du doute. Ils rappellent 

les règles relatives à la charge de la preuve et se réfèrent à la « Note on Burden and Standard of Proof 

in Refugee Claims » de l’UNHCR. Ils exposent qu’ils ont de profondes objections de conscience parce 

qu’ils sont sympathisants du HDP, que leurs cousins sont également militants du HDP et connus par les 

autorités turques et parce qu’ils ne veulent pas participer aux combats contre leurs propres amis, leur 

peuple et leurs concitoyens. Ils citent un arrêt du Conseil no 211 533 du 25 octobre 2018. Ils exposent 

qu’il y a deux situations où l’objection de conscience doit aboutir à la reconnaissance du statut de 

réfugié, lorsque la peine est disproportionnée en raison de la race, de la religion, de la nationalité, de 

l’appartenance à un certain groupe social ou de l’opinion politique ou lorsqu’une personne a des 

objections de conscience au service militaire tel que la sanction pour refus du service militaire peut être 

assimilée à des poursuites pour ces objections de conscience. Ils rappellent qu’ils ne souhaitent pas 

lutter contre les partisans du HDP. Ils craignent qu’ils puissent être torturés ou traités injustement au 

cours de leur service militaire. 
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4.3. Dans les dispositifs de leurs recours, les requérants prient le Conseil : en ordre principal, de « 

reformer l[es] décision[s] contestée[s] ou [de] l[eur] attribuer le statut de réfugié […] ou moins 

[d’]ordonner une nouvelle interview » ; en premier ordre subordonné, d’ « annuler l[es] décision[s] 

contesté[s] […] dans le cas ou [le] Conseil constate qu’il manque des éléments essentiels et qu’il faut 

une instruction complémentaire pour pouvoir conclure à une décision sur le statut de réfugié d[es] 

requérant[s] » ; et, en deuxième ordre subordonné, « dans le cas où [le] Conseil est d’avis qu’il[s] ne 

doi[ven]t pas être reconnu[s] comme réfugié[s] [leur] reconnaître le statut de la protection subsidiaire ». 

 

5. Les nouveaux éléments 

 

5.1. Conformément à l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil a, par ordonnances du 5 

décembre 2023, demandé aux parties de lui communiquer « toutes les informations utiles permettant de 

l’éclairer sur la question du service militaire en Turquie » (dossiers de la procédure, pièces 7). 

 

5.2. Par le biais de notes complémentaires du 15 décembre 2023, la partie défenderesse a communiqué 

au Conseil un COI Focus du 13 septembre 2023 intitulé « Turquie. Service militaire » (dossiers de la 

procédure, pièce 9). 

 

5.3. Le Conseil constate que la communication de ce document répond au prescrit de l’article 39/62 de 

la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de le prendre en considération.  

 

6. L’examen du recours  

 

6.1. La compétence du Conseil  

 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […].  

 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux 

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier 

d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant 

bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation 

d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du 

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures 

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « 

directive 2013/32/UE »).  

 

À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ».  

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
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européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113).  

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  

 

6.2. La charge de la preuve  

  

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 

 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 

tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 

 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 

 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

7. L’examen des recours 

 

A. Remarques préalables 

 

7.1 Le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l’exposé d’un « moyen 

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (en ce sens notamment : C.E., n°164.482 du 8 

novembre 2006). En l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer de quelle manière 

les actes attaqués violeraient les articles 51/4, §3 (relatif à l’emploi des langues), 52, §2 (abrogé par loi 

du 21 novembre 2017), 57/6, §2 (relatif aux procédures accélérées) et 57/7 (relatif aux informations 
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auxquelles la partie défenderesse peut recourir) de la loi de 15 décembre 1980. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

7.2 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 CEDH, le Conseil rappelle que, dans le cadre de 

sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est 

compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l’encontre des décisions de la 

Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si 

la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil 

n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur 

une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, cette partie du moyen est également 

irrecevable. 

 

7.3 Concernant l’invocation de la violation de l’article 6 CEDH, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé (CCE, 

n°2585 du 15 octobre 2007), en renvoyant à la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par 

la grande chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France, 5 octobre 

2000) que l’article 6 CEDH n’est pas applicable aux contestations portant sur des décisions prises en 

application de la loi du 15 décembre 1980, lesquelles ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une 

accusation en matière pénale (C.E., arrêt n° 114.833 du 12 janvier 2003). 

 

B. Motivation formelle  

 

7.4 Le Conseil fait observer que la motivation des décisions attaquées est suffisamment claire et 

intelligible pour permettre aux parties requérantes de saisir pour quelles raisons leurs demandes de 

protection internationale ont été refusées. En exposant les différents éléments pour lesquels il considère 

qu’il est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans leur chef, une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves 

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire visée à l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980, la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons de fait et de droit pour 

lesquelles le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire sont refusés. À cet égard, la décision 

entreprise est donc formellement motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

C. Examen des demandes au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.5 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ».  

 

Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à toute personne « qui 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays ».  

 

7.6 À l’appui de leurs demandes de protection internationale, les requérants, qui sont cousins et de 

nationalité turque, craignent d’être emprisonnés à l’instar de leur cousin M. A., en raison d’activités qu’ils 

ont menées pour le HDP avec ce dernier.  

 

Ils craignent également de devoir prendre les armes contre les Kurdes et de subir des maltraitances 

durant leur service militaire en raison de leur origine kurde.  

 

7.7 En l’espèce, le Conseil se rallie, en tenant compte de ce qui suit, aux motifs des décisions attaquées 

qui se vérifient à la lecture des dossiers administratifs, sont pertinents, empêchent de tenir pour établis 

les faits invoqués par les parties requérantes et suffisent dès lors à fonder valablement les décisions 

attaquées.  

 

Le Conseil se rallie également à l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant aux documents 

produits par les parties requérantes à l’appui de leurs demandes de protection internationale. 
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7.8 Dans leurs requêtes, les parties requérantes ne formulent aucune critique sérieuse à l’encontre des 

motifs des décisions litigieuses : 

 

- S’agissant de la circonstance que leur cousin aurait été reconnu comme réfugié en Belgique en 

raison de ses sympathies pour le HDP, les requérants restent en défaut de rendre vraisemblable 

qu’ils risquent de rencontrer personnellement des problèmes en Turquie en raison de leurs liens de 

famille avec M. A. En effet, ils n’apportent aucun nouvel éclairage qui permettrait d’énerver les 

conclusions de la partie défenderesse à cet égard. 

 

- Les requérants exposent les raisons pour lesquelles ils refusent de faire leur service militaire. Ils se 

déclarent « insoumis » et craignent d’être déployés dans une région « où il y a des combats contre 

les Kurdes ». Ils se considèrent par ailleurs comme objecteurs de conscience. Toutefois, malgré le 

reproche en ce sens qui leur a été fait dans les actes attaqués, ils n’apportent toujours aucun 

élément pour établir leur situation par rapport au service militaire. Or, il ressort des informations 

objectives déposées par la partie défenderesse que de nombreuses informations sur la situation par 

rapport au service militaire peuvent  être consultés par la personne concernée via e-devlet (dossiers 

de la procédure, pièce 9). Si les deux requérants déclarent ne plus avoir accès à e-devlet, ils 

n’apportent pas la preuve qu’ils auraient effectuées la moindre démarche pour tenter d’accéder à 

cette banque de données (des pistes concrètes, p.ex. via les services bancaires en ligne des 

banques turques, leur ont d’ailleurs été suggérées lors de leurs entretiens personnels – comp. 

dossiers administratifs, pièces 6, p. 4). Ainsi, ils restent en défaut de rendre vraisemblable qu’ils 

n’ont pas encore effectué leur service militaire et risquent de rencontrer des problèmes en raison de 

cette circonstance, que ce soit en raison de leur prétendue objection d’effectuer ce service militaire 

(ou de le racheter) ou pendant ce service (déploiement dans une zone de combats contre les 

Kurdes ou tortures et traitements injustes). 

 

Les requérants restent donc en défaut de démontrer in concreto, eu égard aux informations 

disponibles sur leur pays d’origine, qu’ils ont personnellement des raisons de craindre d’être 

persécutés au regard des informations disponibles sur leur pays. 

 

- Il ressort de ce qui précède qu’ils ne démontrent pas qu’ils se trouvent dans une situation similaire à 

celle qui a donné lieu à l’arrêt 211 533 du 25 octobre 2018. En tout état de cause, le Conseil 

rappelle qu’il n’est cependant pas tenu par une forme de règle du précédent, tel qu’elle existe dans 

les systèmes juridiques de Common Law.  

 

7.9 Les parties requérantes ne peuvent pas non plus se voir accorder le bénéfice du doute. 

 

Le Conseil considère que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 

dénommé le « HCR ») recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 

été réunis et vérifiés et lorsque l’examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur » (Ibidem, § 204).  

 

De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur 

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s’est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
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Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points b), c) et e) ne sont pas 

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la première partie requérante le bénéfice du doute 

qu’elle revendique. 

 

7.10 Il ressort de ce qui précède que les parties requérantes ne développent aucune argumentation 

pertinente et convaincante de nature à établir le bienfondé des craintes de persécution qu’elles 

allèguent.  

 

7.11 Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 

décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 

demande, à savoir l’absence de fondement des craintes alléguées par les requérants. 

 

7.12 Au vu des développements qui précèdent, les parties requérantes restent en défaut de démontrer 

que la Commissaire générale a méconnu les dispositions légales et les principes de droit, invoqués à 

l’appui de la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé l’acte attaqué. Le Conseil 

considère, au contraire, que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles 

elle parvient à la conclusion que les requérants n’ont pas établi le bienfondé des craintes alléguées.  

 

7.13 Par conséquent, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté la Turquie et en 

demeurent éloignées par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. 

 

D. Examen des demandes au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.14 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

7.15 À cet égard, les parties requérantes renvoient aux motifs pour lesquels elles demandent la 

reconnaissance du statut de réfugié. 

 

7.16 Dans la mesure où le Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen des demandes de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs ne sont pas établis, il n’existe pas 

davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de 

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Turquie les requérants encourraient un risque réel de 

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

7.17 Par ailleurs, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de 

l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Turquie correspondrait actuellement à un contexte 

de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, 

c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7.18 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que les parties requérantes 

n’établissent pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elles étaient renvoyées dans leur pays 

d’origine, elles encourraient un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

E. Conclusion 

 

En conclusion, le Conseil considère que les parties requérantes n’avancent pas d’argument convaincant 

qui permette de soutenir leur critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et 

principes généraux de droit visés par les requêtes, n’a pas suffisamment et valablement motivé ses 

décisions ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la partie défenderesse a 

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui des demandes de 
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protection internationale ne permettent pas d’établir que les parties requérantes ont quitté la Turquie, ou 

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 1er, section A, 

paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles 

encourraient, en cas de retour dans ce pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

8. L’examen de la demande d’annulation 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil arrive à la conclusion que les dossiers ont suffisamment été instruits 

pour lui permettre de prendre une décision au fond quant aux demandes de reconnaissance du statut 

de réfugié/de la protection subsidiaire des parties requérantes. Il n’aperçoit pas non plus d’irrégularité 

substantielle laquelle il ne saurait pas réparer. Il n’y a donc pas lieu d’annuler les décisions attaquées. 

 

9. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les affaires portant les numéros de rôle X et X sont jointes.  

 

Article 2 

 

Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 

 

Article 3 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

Article 4 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART C. ROBINET 

 


